






31 Mars 06

Lettre ouverte aux présidents de  Clubs de Vol Libre

Bonjour, 
Voici les éléments suite à la réunion en Mairie de Jeufosse, hier 31 Mars, avec Madame le Maire, 4 membres du Conseil Municipal, et 4 riverains, chasseurs et agriculteurs...
Nous étions 4 représentants du Vol Libre : Yann Villemain pilote, moniteur et  habitant de la commune, Didier Boucher Président du Club Eur'enciel, gestionnaire du Site, Philippe Gouery, moniteur et agriculteur d'un village riverain et moi-même.
 

Le ras le bol  des incidents et de la sur fréquentation du site est, cette fois, allé trop loin.
Le Conseil Municipal avait voté à l'unanimité en Juillet 1997 pour autoriser la pratique du parapente.

Nous avons entendu les doléances et critiques à l'encontre du Vol Libre tel qu'il est pratiqué depuis deux ou trois ans  et malgré les nombreux rappels à l'ordre (cf. « site en sursis » diffusé en Juin 2004) :
 - trop de posés hors terrain,
- trop de pilotes en survol des habitations et du village,
- trop de plaintes suite aux parkings dans les accès ou manoeuvres dans les cultures, 

- trop de bruits de voix et d'interpellations, (effet de caisse de résonance en vallée),
- trop de pratique de vol lors des journées de chasse,
- trop d'incidents non assumés sans excuses ni réparations,
- trop de posés dans les lignes électriques (2 en 2 ans)...
 

Même si certains membres du Conseil et Madame le Maire ont reconnu nos efforts et la  responsabilité du Club qui assurait les contacts et dédommagements lors des différents incidents, nous n'avons pas pu sauver  la pratique du Vol Libre comme nous l'espérions.
 

La seule tolérance préservée est le vol de distance, depuis ce site.
 

A Jeufosse, sont proscrits désormais :

 - l'atterrissage sur l'île,
-  l'atterrissage à la Mairie,
- le survol des habitations à moins de 300 mètres/ sol,
- le vol en soaring à basse altitude à l'Est du clocher de Jeufosse bas,
- le vol en période de chasse....
C'est du moins ce qui sera édicté par le prochain Conseil Municipal qui établira un arrêté municipal avec ces prescriptions.
 

Plusieurs participants ont demandé  également à limiter à 15 voire à 10 le nombre de pilotes en vol sur le site.
 

Le site n'est pas fermé  mais il s'en faut de peu  et ce qui reste est en sursis !
 

Il a été convenu à l'issue de cette réunion qu'une réunion d'évaluation aura lieu à l'automne afin de vérifier si le respect de ces règles est pratiqué.
 

Les aménagements envisagés du décollage qui étaient en cours d’approbation sont ajournés sine die.
 

Il est clair que la communauté du Vol Libre paie les excès et les écarts de quelques uns, la technicité du site mais aussi son trop grand succès.
 

Pour le sauver et peut-être lui rendre un avenir, il nous faut faire passer un message clair par nos Présidents de Clubs et Responsables de ligues : 
 

Ce site ne doit plus être pratiqué que dans un but de partir en cross  et par des pilotes brevetés confirmés, dans le strict respect des règles.
Ma part active  d’ouvreur de sites depuis plus de 15 ans aboutit aujourd’hui à cette tâche douloureuse de communiquer cette quasi-fermeture d’un site majeur.
 

Je suis désolé de cela et vous demande d’appliquer et faire appliquer ce radical changement dans la pratique sur ce site et  de transmettre ce message.
 

Amitiés libéristes,
Roland Wacogne 
Responsable Régional des Sites de Haute Normandie
 

 

